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(54) PIECE D’HORLOGERIE A AFFICHAGE DOUBLE FACE

(57) Pièce d’horlogerie (1000) à affichage double fa-
ce, comportant une structure (2000) porteuse d’au moins
un mouvement (3000), et comportant sur un premier côté
de la structure (2000) des premiers moyens d’affichage
(100), et sur un deuxième côté de la structure (2000) des
deuxièmes moyens d’affichage (200), et comportant au
moins un premier couple solidaire d’afficheurs compor-
tant, coaxiaux selon un premier axe commun (D1) et so-
lidaires d’un premier arbre commun (10), sur le premier

côté un premier afficheur (1) que comportent lesdits pre-
miers moyens d’affichage (100), et sur le deuxième côté
un deuxième afficheur (2) que comportent lesdits deuxiè-
mes moyens d’affichage (200), le centre de masse du
premier afficheur (1) et le centre de masse du deuxième
afficheur (2) sont, en projection sur un plan perpendicu-
laire au premier axe commun (D1), alignés avec le pre-
mier axe commun (D1) ou confondus avec lui.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne une pièce d’horlogerie à
affichage double face, comportant une structure porteu-
se d’au moins un mouvement, et comportant sur un pre-
mier côté de ladite structure des premiers moyens d’af-
fichage, et sur un deuxième côté de ladite structure op-
posé audit premier côté des deuxièmes moyens d’affi-
chage, et comportant au moins un premier couple soli-
daire d’afficheurs comportant, coaxiaux selon un premier
axe commun et solidaires d’un premier arbre commun,
sur ledit premier côté un premier afficheur que compor-
tent lesdits premiers moyens d’affichage, et sur ledit
deuxième côté un deuxième afficheur que comportent
lesdits deuxièmes moyens d’affichage.
[0002] L’invention concerne le domaine des mécanis-
mes d’affichage d’horlogerie.

Arrière-plan de l’invention

[0003] Le marché des pièces d’horlogerie, et en parti-
culier des montres, est demandeur de modèles événe-
mentiels, ou exclusifs, ou en séries limitées, ainsi que de
complications à un prix abordable. Les animations visuel-
les font partie des réponses que les fabricants peuvent
apporter, et elles participent souvent à la notoriété d’une
montre. Si certaines fonctions horlogères sont classique-
ment affichées sur une première face de la pièce d’hor-
logerie, comme le dessus de la montre, il est souvent
possible d’implanter des complications, ou d’autres fonc-
tions, sur la face opposée, en particulier quand la montre
comporte une masse oscillante de petit diamètre, ou en
est dépourvue ; on sait d’ailleurs que la masse oscillante
peut aussi constituer un support d’information, tout en
nécessitant en général un dispositif différentiel, ce qui
accroît l’épaisseur et le coût de revient de la montre.
[0004] L’implantation de tout mobile nécessite des gui-
dages, synonymes d’épaisseur, et l’ajout d’affichages
supplémentaires se heurte souvent à cette contrainte
d’encombrement. Il s’agit, encore, de ne pas perturber
les performances chronométriques d’une pièce d’horlo-
gerie lors de l’entraînement de trains de mobiles dont
l’équilibrage peut ne pas être optimal, surtout s’agissant
d’afficheurs.

Résumé de l’invention

[0005] L’invention se propose d’implanter un affichage
supplémentaire, du côté opposé à un affichage principal
classique souvent désiré par l’utilisateur. Plus particuliè-
rement, l’invention est conçue pour réaliser un tel affi-
chage supplémentaire sous forme d’une animation vi-
suelle.
[0006] A cet effet, l’invention concerne une pièce d’hor-
logerie à affichage double face, selon la revendication 1.
[0007] Les figures dont la description suit sont un

exemple d’une pièce d’horlogerie événementielle, en
l’occurrence une montre dédiée à l’anniversaire d’une
mission spatiale lors de laquelle les astronautes portaient
une montre de la même famille.

Description sommaire des dessins

[0008] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, en référence aux dessins annexés,
où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée, et de
face, la partie supérieure d’une montre, combinant
un affichage de l’heure et un affichage de
chronographe ;

- la figure 2 représente, de façon similaire à la figure
1, la partie inférieure de la même montre, largement
ouverte et fermée par une grande glace, et où est
visible une animation rappelant une mission spatiale
lunaire : sous la glace figure un masque qui est une
représentation du sol lunaire, au-dessus d’un fond
noir étoilé représentant l’espace intersidéral, dans
lequel apparaît, dans un guichet ménagé dans le
fond et partiellement caché par le masque lunaire,
une représentation rotative de la planète Terre ; un
vaisseau spatial sous forme d’un pentagone et por-
teur d’un astronaute figuré par un triangle circule en-
tre le fond et le masque lunaire, et est visible tant
qu’il n’est pas caché par ce dernier ;

- la figure 3 représente le mouvement de la montre
des figures 1 et 2, de façon schématisée et partielle,
et en coupe passant par l’axe principal de la montre,
et par un poussoir de chronographe visible en partie
droite de la figure, constituant un moyen de
commande ; cette figure montre trois axes parallèles
selon lesquels sont agencés différents mobiles :

- en partie centrale, un premier axe est l’axe principal
de la montre, autour duquel pivotent en partie supé-
rieure les aiguilles d’heures et de minutes et un pre-
mier afficheur, qui est ici l’aiguille de secondes chro-
nographe, laquelle est solidaire par un premier arbre,
en partie inférieure, d’un deuxième afficheur qui est
ici une aiguille dont seul est visible le canon sur cette
figure, et dont le corps est transparent, notamment
en verre de silice ou similaire, et dont l’extrémité dis-
tale est constituée par ce vaisseau spatial;

- en partie gauche, un deuxième axe est un axe se-
condaire, autour duquel pivote un deuxième arbre
qui porte, en partie inférieure, un troisième afficheur
qui est ici un disque représentant la planète Terre,
et, en partie supérieure de la montre, un quatrième
afficheur qui est une aiguille pivotant dans le petit
cadran à neuf heures ;

- en partie droite, un troisième axe est celui d’un mo-
bile du chronographe, visible en partie supérieure ;

- la figure 4 représente, de façon similaire à la figure
3, en coupe partielle passant par l’axe principal et
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par la couronne de remontage et de mise à l’heure,
la montre où le mouvement est emboîté et protégé
par une glace supérieure et par une glace inférieure,
sur cette dernière est représenté le masque figurant
le sol lunaire ;

- la figure 5 représente, de façon similaire à la figure
4, en coupe partielle au niveau de l’extrémité infé-
rieure du deuxième arbre, où est visible le disque
représentant la planète Terre, inséré dans son
guichet ; l’espace visible entre ce disque et la glace
inférieure est celui dans lequel circule le deuxième
afficheur porteur du vaisseau spatial;

- la figure 6 représente, de façon similaire à la figure
2, la partie inférieure de la même montre, dans une
position où le vaisseau spatial est caché par le mas-
que, et n’est pas visible de l’utilisateur ;

- la figure 7 représente, de façon schématisée, les zo-
nes visible à droite, et cachée à gauche, du fond
représentant l’espace intersidéral ;

- la figure 8 représente, de façon schématisée, appo-
sé devant le mouvement d’horlogerie, ce même fond
représentant l’espace intersidéral, avec une fenêtre
pour l’insertion frontale du fond sur le mouvement
déjà équipé du deuxième afficheur porteur du vais-
seau spatial sur le premier arbre, ce deuxième affi-
cheur comportant un corps d’aiguille transparent et
étant représenté ici déjà monté et orienté à neuf heu-
res, et ce fond comportant son guichet pour l’inser-
tion du disque représentant la planète Terre sur le
deuxième axe, et pour sa visualisation;

- la figure 9 représente, de façon schématisée, le mas-
que représentant le sol lunaire, apposé sur la glace
inférieure, du côté du mouvement.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0009] L’invention concerne une pièce d’horlogerie
1000, notamment une montre, à affichage double face.
[0010] Cette pièce d’horlogerie 1000 comporte une
structure 2000 porteuse d’au moins un mouvement 3000,
et elle comporte sur un premier côté de la structure 2000
des premiers moyens d’affichage 100, et sur un deuxiè-
me côté de la structure 2000 opposé au premier côté des
deuxièmes moyens d’affichage 200.
[0011] La pièce d’horlogerie 1000 comporte au moins
un premier couple solidaire d’afficheurs, lequel compor-
te, coaxiaux selon un premier axe commun D1 et soli-
daires d’un premier arbre commun 10, sur le premier côté
un premier afficheur 1 que comportent les premiers
moyens d’affichage 100, et sur le deuxième côté un
deuxième afficheur 2 que comportent les deuxièmes
moyens d’affichage 200.
[0012] Selon l’invention, le centre de masse du premier
afficheur 1 et le centre de masse du deuxième afficheur
2 sont, en projection sur un plan perpendiculaire au pre-
mier axe commun D1, alignés avec le premier axe com-
mun D1 ou confondus avec lui.
[0013] Plus particulièrement, le centre de masse du

premier afficheur 1 et le centre de masse du deuxième
afficheur 2 sont, en projection sur un plan perpendiculaire
au premier axe commun D1, de part et d’autre de l’axe
commun D. Cette configuration à 180° est avantageuse
car elle permet de réduire drastiquement le balourd ré-
sultant.
[0014] Dans une autre configuration, le centre de mas-
se du premier afficheur 1 et le centre de masse du deuxiè-
me afficheur 2 sont, en projection sur un plan perpendi-
culaire au premier axe commun D1, du même côté du
premier axe commun D1. De préférence, cette configu-
ration est réservée à l’utilisation d’afficheurs de faible ba-
lourd.
[0015] Plus particulièrement, le premier afficheur 1 et
le deuxième afficheur 2 ont, par rapport au premier axe
commun D1, respectivement un premier moment d’iner-
tie par rapport à l’axe et un deuxième moment d’inertie.
Leurs inerties respectives sont inférieures ou égales à
0.388 g.mm2. Plus particulièrement, leurs inerties res-
pectives sont inférieures ou égales à 0.248 g.mm2.
[0016] Plus particulièrement la première inertie est in-
férieure ou égale à 0.14 g.mm2.
[0017] Plus particulièrement la deuxième inertie est in-
férieure ou égale à 0.14 g.mm2.
[0018] Plus particulièrement, le premier afficheur 1
ou/et le deuxième afficheur 2 est une aiguille comportant
un corps d’aiguille, s’étendant radialement par rapport
au premier axe commun D1, qui est en alliage léger, no-
tamment en alliage d’aluminium et/ou de titane, ou en
verre de silice, ou en matériau au moins partiellement
amorphe, ou en plexiglas, ou en résine injectée, ou autre.
[0019] De façon préférée, l’inertie globale résultante
du premier afficheur 1 et du deuxième afficheur 2 est
inférieure ou égale à 0.55 g.mm2.
[0020] Il est avantageux de minimiser la valeur
d’inertie ; on peut aussi l’annuler en jouant sur la géomé-
trie et/ou les matériaux de part et d’autre de l’axe.
[0021] De façon particulière, la pièce d’horlogerie 1000
est une montre, qui comporte sur le premier côté au
moins l’affichage d’au moins une fonction horlogère,
comme l’affichage de l’heure, ou de calendrier, ou une
fonction chronographe, et sur le deuxième côté une ani-
mation visuelle qui est agencée pour fonctionner, ou bien
en continu sous l’entraînement du mouvement 3000, ou
bien en discontinu à la demande de l’utilisateur par une
action de commande d’une fonction horlogère, comme
la fonction chronographe, ou par une action sur des
moyens de commande 4000 de l’animation ou d’une ré-
pétition minutes ou d’une autre fonction que comporte la
pièce d’horlogerie 1000.
[0022] Plus particulièrement, la pièce d’horlogerie
1000 comporte ainsi des moyens de commande 4000,
qui sont agencés pour déclencher à la demande de l’uti-
lisateur de la pièce d’horlogerie 1000 une fonction ren-
dant mobiles simultanément le premier afficheur 1 et le
deuxième afficheur 2.
[0023] Plus particulièrement, le premier afficheur 1 et
le deuxième afficheur 2 dont agencés pour l’affichage de
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fonctions différentes.
[0024] Plus particulièrement, le premier afficheur 1 ou
le deuxième afficheur 2 est un afficheur de chronogra-
phe.
[0025] Plus particulièrement, le premier afficheur 1
et/ou le deuxième afficheur 2 est agencé pour l’affichage
d’une animation visuelle.
[0026] L’invention est illustrée, de façon particulière et
non limitative, par les figures qui représentent un afficha-
ge de chronographe comme premier affichage 100, et
un affichage d’animation visuelle comme deuxième affi-
chage.
[0027] Plus particulièrement, au moins le premier affi-
cheur 1 ou le deuxième afficheur 2 (comme dans le cas
des figures), qui est agencé pour l’affichage d’une ani-
mation visuelle, est mobile au-dessus d’un fond 5. Cet
afficheur dédié à l’animation visuelle est encore mobile,
ou bien au-dessus d’un masque 6 recouvrant partielle-
ment et non complètement le fond 5 en dégageant une
zone visible 7 jointive à une zone cachée 8 dans laquelle
le fond 5 n’est pas visible par l’utilisateur de la pièce d’hor-
logerie 1000, ou bien entre le fond 5 et le masque 6 en
évoluant au-dessus de la zone visible 7 ou de la zone
cachée 8 selon sa position angulaire par rapport à l’axe
commun D.
[0028] Plus particulièrement, le masque 6 est ménagé
au niveau d’une glace 60 fermant la pièce d’horlogerie
du deuxième côté, le fond 5 comporte au moins un gui-
chet 9 au travers duquel est visible au moins un troisième
afficheur 3, et le deuxième afficheur 2, est mobile entre
le fond 5 et la glace 60. Ce masque 6 peut être réalisé
par sérigraphie, décalcomanie, traitement de surface de
la glace 60, peinture, émaillage, ou autre. Il peut aussi
consister en un disque plaqué directement sous la glace
60, qui comporte une partie opaque ou sensiblement
opaque au-dessus de la zone cachée 8, et une partie
transparente ou sensiblement transparentes définissant
la zone visible 7.
[0029] Plus particulièrement, au moins le fond 5 ou le
masque 6 comporte au moins un guichet 9, au travers
duquel est visible au moins un troisième afficheur 3. Dans
la variante illustrée par les figures, c’est le fond 5 qui
comporte ce guichet 9.
[0030] Comme le deuxième afficheur 2, cet au moins
un troisième afficheur 3 peut, selon la construction réa-
lisée, ou bien être entraîné en permanence par le mou-
vement 3000, ou bien seulement à la demande de l’uti-
lisateur de la pièce d’horlogerie 1000, par action sur des
moyens de commande 4000.
[0031] Plus particulièrement, et tel qu’illustré par les
figures, la pièce d’horlogerie 1000 comporte au moins
un deuxième couple solidaire d’afficheurs comportant,
coaxiaux selon un deuxième axe commun D2 et solidai-
res d’un deuxième arbre commun 20, sur le troisième
côté le troisième afficheur 3 que comportent les deuxiè-
mes moyens d’affichage 200, et sur le premier côté un
quatrième afficheur 4 que comportent les premiers
moyens d’affichage 100.

[0032] Plus particulièrement, le centre de masse du
troisième afficheur 3 et le centre de masse du quatrième
afficheur 4 sont, en projection sur un plan perpendiculaire
au deuxième axe commun D2, alignés avec le deuxième
axe commun D2 ou confondus avec lui.
[0033] Plus particulièrement, le quatrième afficheur 4
est un afficheur de chronographe.
[0034] Les valeurs admissibles d’inertie et de moment
d’inertie pour le troisième afficheur 3 et le quatrième af-
ficheur 4 sont similaires à celles listées plus haut pour le
premier afficheur 1 et le deuxième afficheur 2.
[0035] De façon préférée, l’inertie globale résultante
du premier afficheur 1, du deuxième afficheur 2, du troi-
sième afficheur 3, et du quatrième afficheur 4 est infé-
rieure ou égale à 0.55 g.mm2.
[0036] Plus particulièrement, le fond 5 est une repré-
sentation d’un espace interstellaire, le masque 6 est une
représentation d’un premier corps céleste, par exemple
la surface lunaire, le troisième afficheur 3 est une repré-
sentation d’un deuxième corps céleste, par exemple la
Terre, et le deuxième afficheur 2 est une représentation
d’un astronaute et/ou d’un vaisseau spatial, tel que visi-
ble sur les figures qui schématisent un astronaute dans
un vaisseau spatial.
[0037] Plus particulièrement, le fond 5 recouvre le
mouvement 300, et comporte une fenêtre 50 qui est
agencée pour autoriser l’insertion frontale, selon la di-
rection du premier axe commun D1, du fond 5 sur le
mouvement 3000 équipé du deuxième afficheur 2 sur le
premier arbre commun 10, saillant du mouvement 3000
au niveau du deuxième côté. Cette fenêtre 50 est de
préférence dans la zone cachée 8, est n’est ainsi pas
visible par l’utilisateur. Cette disposition facilite l’assem-
blage de la montre. Dans une variante non illustrée, le
deuxième afficheur 2 peut être un disque transparent por-
teur d’un motif, au lieu d’une aiguille, son montage est
alors moins simple.
[0038] Plus particulièrement, le premier afficheur 1 est
une grande aiguille de seconde de chronographe, le
deuxième afficheur est une représentation d’un astro-
naute et/ou d’un vaisseau spatial, tel que visible sur les
figures qui schématisent un astronaute (triangle) à bord
d’un vaisseau spatial (pentagone).
[0039] Plus particulièrement, le quatrième afficheur 4
est une aiguille mobile au-dessus d’un cadran placé à
neuf heures ; dans une variante ce quatrième afficheur
4 peut aussi être un disque porteur d’un index, ou un
disque porteur d’un index, ou autre.
[0040] Plus particulièrement, pour chaque couple so-
lidaire d’afficheurs que comporte la pièce d’horlogerie
1000, les centres de masse des deux afficheurs qui com-
posent ce couple solidaire sont, en projection sur un plan
perpendiculaire à leur axe commun, alignés avec l’axe
commun ou confondus avec lui.
[0041] Plus particulièrement, la pièce d’horlogerie
1000 est une montre, qui comporte sur le premier côté
au moins l’affichage d’une fonction chronographe, et sur
le deuxième côté une animation visuelle fonctionnant, ou
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bien en continu sous l’entraînement du mouvement
3000, ou bien en discontinu à la demande de l’utilisateur
par une action de commande de la fonction chronogra-
phe ou par une action sur des moyens de commande
4000 de cette animation, ou d’une répétition minutes, ou
d’une autre fonction que comporte la pièce d’horlogerie
1000.
[0042] L’invention peut être mise en oeuvre aussi bien
pour des pièces d’horlogerie mécaniques que pour des
pièces d’horlogerie à quartz, ou électriques, ou électro-
mécaniques, dont l’affichage comporte des mobiles en
mouvement, notamment en rotation.
[0043] L’invention permet l’adaptation de mouvements
existants pour la création d’animations visuelles, avec
un coût raisonnable. La consommation d’épaisseur est
modérée, dans la mesure où il n’est pas nécessaire d’im-
planter des guidages d’arbres supplémentaires, l’épais-
seur supplémentaire se limite à l’épaisseur des mobiles
participant à l’animation, et au jeu de sécurité entre eux.
[0044] Toute pièce d’horlogerie est, ainsi, transforma-
ble, et aussi facilement personnalisable, ce qui représen-
te un avantage commercial indéniable.

Revendications

1. Pièce d’horlogerie (1000) à affichage double face,
comportant une structure (2000) porteuse d’au
moins un mouvement (3000), et comportant sur un
premier côté de ladite structure (2000) des premiers
moyens d’affichage (100), et sur un deuxième côté
de ladite structure (2000) opposé audit premier côté
des deuxièmes moyens d’affichage (200), et com-
portant au moins un premier couple solidaire d’affi-
cheurs comportant, coaxiaux selon un premier axe
commun (D1) et solidaires d’un premier arbre com-
mun (10), sur ledit premier côté un premier afficheur
(1) que comportent lesdits premiers moyens d’affi-
chage (100), et sur ledit deuxième côté un deuxième
afficheur (2) que comportent lesdits deuxièmes
moyens d’affichage (200), caractérisée en ce que
le centre de masse dudit premier afficheur (1) et le
centre de masse dudit deuxième afficheur (2) sont,
en projection sur un plan perpendiculaire audit pre-
mier axe commun (D1), alignés avec ledit premier
axe commun (D1) ou confondus avec lui.

2. Pièce d’horlogerie (1000) selon la revendication 1,
caractérisée en ce que le centre de masse dudit
premier afficheur (1) et le centre de masse dudit
deuxième afficheur (2) sont, en projection sur un plan
perpendiculaire audit premier axe commun (D1), de
part et d’autre dudit axe commun (D).

3. Pièce d’horlogerie (1000) selon la revendication 1,
caractérisée en ce que le centre de masse dudit
premier afficheur (1) et le centre de masse dudit
deuxième afficheur (2) sont, en projection sur un plan

perpendiculaire audit premier axe commun (D1), du
même côté dudit premier axe commun (D1).

4. Pièce d’horlogerie (1000) selon la revendication 3,
caractérisée en ce que ledit premier afficheur (1)
et ledit deuxième afficheur (2) ont, par rapport audit
premier axe commun (D1), respectivement une pre-
mière inertie par rapport à l’axe et une deuxième
inertie par rapport à l’axe dont le total des valeurs,
qui est l’inertie globale résultante dudit premier affi-
cheur (1) et dudit deuxième afficheur (2), est inférieur
ou égal à 0.55 g.mm2.

5. Pièce d’horlogerie (1000) selon la revendication 4,
caractérisée en ce que ladite première inertie et/ou
ladite deuxième inertie est inférieure ou égale à
0.388 g.mm2.

6. Pièce d’horlogerie (1000) selon la revendication 5,
caractérisée en ce que ladite première inertie et/ou
ladite deuxième inertie est inférieure ou égale à
0.248 g.mm2.

7. Pièce d’horlogerie (1000) selon la revendication 6,
caractérisée en ce que ladite première inertie et/ou
ladite deuxième inertie est inférieure ou égale à 0.14
g.mm2.

8. Pièce d’horlogerie (1000) selon l’une des revendica-
tions 1 à 7, caractérisée en ce que ledit premier
afficheur (1) ou/et deuxième afficheur (2) est une
aiguille comportant un corps d’aiguille, s’étendant ra-
dialement par rapport audit premier axe commun
(D1), qui est en alliage léger, ou en verre de silice,
ou en matériau au moins partiellement amorphe.

9. Pièce d’horlogerie (1000) selon l’une des revendica-
tions 1 à 8, caractérisée en ce que ladite pièce
d’horlogerie (1000) comporte des moyens de com-
mande (4000) pour déclencher à la demande de l’uti-
lisateur de ladite pièce d’horlogerie (1000) une fonc-
tion rendant mobiles simultanément ledit premier af-
ficheur (1) et ledit deuxième afficheur (2).

10. Pièce d’horlogerie (1000) selon l’une des revendica-
tions 1 à 9, caractérisée en ce que ledit premier
afficheur (1) et ledit deuxième afficheur (2) dont
agencés pour l’affichage de fonctions différentes.

11. Pièce d’horlogerie (1000) selon l’une des revendica-
tions 1 à 10, caractérisée en ce que ledit premier
afficheur (1) ou ledit deuxième afficheur (2) est un
afficheur de chronographe.

12. Pièce d’horlogerie (1000) selon l’une des revendica-
tions 1 à 10, caractérisée en ce que ledit premier
afficheur (1) et/ou ledit deuxième afficheur (2) est
agencé pour l’affichage d’une animation visuelle.
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13. Pièce d’horlogerie (1000) selon la revendication 12,
caractérisée en ce que au moins ledit premier affi-
cheur (1) ou ledit deuxième afficheur (2), qui est
agencé pour l’affichage d’une animation visuelle, est
mobile au-dessus d’un fond (5), et est encore mobile,
ou bien au-dessus d’un masque (6) recouvrant par-
tiellement et non complètement ledit fond (5) en dé-
gageant une zone visible (7) jointive à une zone ca-
chée (8) dans laquelle ledit fond (5) n’est pas visible
par l’utilisateur de ladite pièce d’horlogerie (1000),
ou bien entre ledit fond (5) et ledit masque (6) en
évoluant au-dessus de ladite zone visible (7) ou de
ladite zone cachée (8) selon sa position angulaire
par rapport audit axe commun (D).

14. Pièce d’horlogerie (1000) selon la revendication 13,
caractérisée en ce que ledit masque (6) est ména-
gé au niveau d’une glace (60) fermant ladite pièce
d’horlogerie dudit deuxième côté, en ce que ledit
fond (5) comporte au moins un guichet (9) au travers
duquel est visible au moins un troisième afficheur
(3), et en ce que ledit deuxième afficheur (2), est
mobile entre ledit fond (5) et ladite glace (60).

15. Pièce d’horlogerie (1000) selon la revendication 13,
caractérisée en ce que au moins ledit fond (5) ou
ledit masque (6) comporte au moins un guichet (9)
au travers duquel est visible au moins un troisième
afficheur (3).

16. Pièce d’horlogerie (1000) selon la revendication 15,
caractérisée en ce que ledit au moins un troisième
afficheur (3) est entraîné, en permanence ou à la
demande de l’utilisateur de ladite pièce d’horlogerie
(1000), par ledit mouvement (3000).

17. Pièce d’horlogerie (1000) selon la revendication 15
ou 16, caractérisée en ce que ladite pièce d’horlo-
gerie (1000) comporte au moins un deuxième couple
solidaire d’afficheurs comportant, coaxiaux selon un
deuxième axe commun (D2) et solidaires d’un
deuxième arbre commun (20), sur ledit troisième cô-
té ledit troisième afficheur (3) que comportent lesdits
deuxièmes moyens d’affichage (200), et sur ledit
premier côté un quatrième afficheur (4) que compor-
tent lesdits premiers moyens d’affichage (100).

18. Pièce d’horlogerie (1000) selon la revendication 17,
caractérisée en ce que, caractérisée en ce que le
centre de masse dudit troisième afficheur (3) et le
centre de masse dudit quatrième afficheur (4) sont,
en projection sur un plan perpendiculaire audit
deuxième axe commun (D2), alignés avec ledit
deuxième axe commun (D2) ou confondus avec lui.

19. Pièce d’horlogerie (1000) selon la revendication 17
ou 18, caractérisée en ce que ledit quatrième affi-
cheur (4) est un afficheur de chronographe.

20. Pièce d’horlogerie (1000) selon l’une des revendica-
tions 15 à 19, caractérisée en ce que ledit fond (5)
est une représentation d’un espace interstellaire, le-
dit masque (6) une représentation d’un premier
corps céleste, ledit troisième afficheur (3) une repré-
sentation d’un deuxième corps céleste, et ledit
deuxième afficheur (2) une représentation d’un as-
tronaute et/ou d’un vaisseau spatial.

21. Pièce d’horlogerie (1000) selon l’une des revendica-
tions 15 à 20, caractérisée en ce que ledit fond (5)
recouvre ledit mouvement (300) et comporte une fe-
nêtre (50) agencée pour autoriser l’insertion frontale,
selon la direction dudit premier axe commun (D1),
dudit fond (5) sur ledit mouvement (3000) équipé
dudit deuxième afficheur (2) sur ledit premier arbre
commun (10) saillant dudit mouvement (3000) au
niveau dudit deuxième côté.

22. Pièce d’horlogerie (1000) selon l’une des revendica-
tions 1 à 21, caractérisée en ce que ledit premier
afficheur (1) est une représentation d’un astronaute
et/ou d’un vaisseau spatial.

23. Pièce d’horlogerie (1000) selon l’une des revendica-
tions 17 à 19, caractérisée en ce que ledit quatriè-
me afficheur (4) est une aiguille ou une représenta-
tion d’un astronaute et/ou d’un vaisseau spatial

24. Pièce d’horlogerie (1000) selon l’une des revendica-
tions 1 à 23, caractérisée en ce que, pour chaque
dit couple solidaire d’afficheurs que comporte ladite
pièce d’horlogerie (1000), les centres de masse des
deux afficheurs qui composent ledit couple solidaire
sont, en projection sur un plan perpendiculaire à leur
axe commun, alignés avec ledit axe commun ou con-
fondus avec lui.

25. Pièce d’horlogerie (1000) selon l’une des revendica-
tions 1 à 24, caractérisée en ce que ladite pièce
d’horlogerie (1000) est une montre, qui comporte sur
ledit premier côté au moins l’affichage d’une fonction
chronographe, et sur ledit deuxième côté une ani-
mation visuelle fonctionnant, ou bien en continu sous
l’entraînement dudit mouvement (3000), ou bien en
discontinu à la demande de l’utilisateur par une ac-
tion de commande de ladite fonction chronographe
ou par une action sur des moyens de commande
(4000) de ladite animation ou d’une répétition minu-
tes ou d’une autre fonction que comporte ladite pièce
d’horlogerie (1000).
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